
ADDITIF AU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

AVANTAGES  SOCIAUX POUR L’ANNÉE

Montant des sommes allouées pour différents avantages accordés au personnel adhérent 
à la C.E.P.M   sur présentation des originaux des justificatifs     dans un délai de 3 mois     :  

ARTICLES DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR
MONTANT D’IMPOSITION

≤ 2000 €  ≥ 2000€ 

I COTISATION ET ADHÉSION 25 € 25 €

II
AIDES MÉNAGÈRES
Versement 12 mois maximum 61 € 61 €

III FÊTE DE NOËL

IV BOURSES SCOLAIRES

Apprentis ou C.A.P (non rémunéré) 65 € 60 €

de la 6ème à la 4ème  (ou équivalent) 65 € 60 €

de la 3ème à la terminale – B.E.P 90 € 85 €

après la terminale jusqu’à la fin de l’année civile 
des 25 ans de l’étudiant 160 € 150 €

V D  É  C  È  S  

d’un adhérent ou du conjoint 860 € 840 €

d’un enfant mort né (sur présentation
du justificatif des frais)

860 € 840 €

d’un enfant à charge 860 € 840 €

 du père, de la mère ou de l’enfant non à charge 351 € 300 €

Autres ascendants ou descendants à charge 183 € 150 €

Page 1/4



VI MARIAGES ET PACS

Par adhérent (première demande automatique et les 
suivantes soumises au CA)

320 € 300 €

VII NAISSANCES ou ADOPTION PLÉNIÈRE : 320 € 300 €

VIII AIDE AUX FRAIS DE GARDE JEUNE ENFANT
Par jour de présence, cinq jours maxi par semaine sur 
46 semaines maximum
(Soit 230 jours maximum par an)

2,5 € 2 €

IX SECOURS EXCEPTIONNEL
Sur proposition de l'assistante sociale de la Mairie ou 
du C.C.A.S ou de l’ O.M.T  après délibération du 
Conseil d’Administration
Ce n’est pas une aide automatique

X SÉJOURS EN COLLECTIVITÉ STAGES DIVERS
(3 jours minimum à 30 jours maximum)
par an et par enfant)

Séjour – Colonie - avec hébergement - De 3 ans 
jusqu’au jour anniversaire des 12 ans
Par jour

8 € 6.10 €

Séjour pré-adolescents et adolescents 
 avec hébergement  –de 12 ans jusqu’au jour 
anniversaire des 18 ans
Par jour

8 € 6,10 €

Centre de loisirs (sportif ou langue)
avec hébergement par jour – de 18 ans jusqu’au jour 
anniversaire des 20 ans
Par jour

8 € 6.10 €

Centre aéré et de loisirs  
sans hébergement – de 3 ans jusqu’au jour 
anniversaire des 14 ans
 Par jour

5 € 3.80 €

XI CLASSE DE MER – VERTE – CLIMATIQUE 
(3 jours à 30 jours maximum) De 3 ans jusqu’au jour 
anniversaire des 18 ans
séjour avec l’établissement scolaire 
Par jour 

5 € 3.80 €

XII CLASSE DE NEIGE 
(3 jours à 30 jours maximum) de 3 ans jusqu’au jour 
anniversaire des 18 ans
Séjour avec l’établissement scolaire

8 € 6,10 €
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XIII

- VACANCES EN FAMILLE

 Pour un séjour par an de 5 nuitées maximum . 
Non  cumulable avec le bénéfice des chèques-vacances ni avec toute autre prestation
loisirs à participation mise en place par la CEPM.

Tranche sociale

N° 1 – de 0 € à 599 € 168 €

N° 2 – de 600 € à 999 € 122 €

N° 3 – de 1000 € à 1499 € 92 €

N° 4 – de 1500 € à 1999 € 77 €

N° 5 – Supérieur à 2000 €
Ou sans déclaration 50 €

XIV CHÈQUES VACANCES

CONDITIONS D’ATTRIBUTION
Les inscriptions auront lieu uniquement durant  la période indiquée chaque année.
L’agent doit être adhérent à la Caisse d’Entraide et à jour de ses cotisations.
Le chèque vacances est nominatif.
Le chèque vacances n’est pas cumulable avec l’aide « vacances en famille ».

MODALITÉS D’ATTRIBUTION

Tranche sociale Épargne de l’adhérent
(de Janvier à Avril)

Participation C.E.P.M
50 % sur toutes les

tranches

Total opération ANCV

N° 1
De 0 à 599 €

240 €
(6 x 40 €) 240 € 480 €

N° 2
De 600 à 999 €

220 €
(5 x 36 € + 1 x 40 €) 220 € 440 €

N° 3
De 1000 à 1499 €

200 €
(5 x 33 € + 1 x 35 €) 200 € 400 €

N° 4
De 1500 à 1999 €

150 €
(6 x 25 €) 150 € 300 €

N° 5
Supérieure à 2000 €
Ou sans déclaration

100 €
(5 x 16 € + 20 € )

100 € 200 €
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LES DOCUMENTS SUIVANTS DEVRONT ÊTRE FOURNIS     : Imprimés des critères sociaux

XV ACTIVITÉS LOISIRS

XVI AIDE AU SOUTIEN SCOLAIRE
Pour les cours dans toutes les matières du C.P à la 
terminale, stages et préparations aux examens 
jusqu’au B.A.C. 
Il est attribué un montant de 100 € ou 120 € par an 
selon les critères sociaux de la C.E.P.M., par élève, sur 
présentation de justificatif (facture acquittée).

MONTANT D’IMPOSITION

≤ 2000 €  ≥ 2000€

120 € 100 €
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